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I es discussions qui se poursuivent 
nt à la Chambre que dans les com-
Uions montrent la préoccupation 

llérale'qu'a le Parlement d'aboutir, 
reia n'est pas, il faut le reconnaître, 
pour simplifier la tâche du gouverne-

^Le*Cabinet arrive à l'heure dange-
reuse des réalisations. Il est possible 
oufil l'entende sonner sans qu'elle 
marque en même temps le terme de 
ton existence. Je lé souhaite. S'il fait 
I

ien
 la besogne utile au pays on doit 

désirer qu'il continue son œuvre. 
Mais il faut qu'il la poursuive et cela 
«âns défaillance. 
" Il y a à l'ordre du jour un nombre 
important degraves problèmes. Après 
avoir été retenus par les études pré-
paratoires, ou bien avoir fait l'objet 
de discussions parlementaires, ils 
sont sur le point d'entrer dans le do-
maine des faits accomplis. Par là ils 
vont amener une transformation pro-
fonde dans l'organisation sociale ac-
tuelle. 

On connaît ces projets :- Dans 1 or-
dre économique, c'est la loi sur les re-
traites ouvrières, l'impôt sur le reve-
nu, le rachat de l'Ouest ; dans l'ordre 
politique, c'est le statut des fonction-
naires ; dans l'ordre militaire ce sont 
les projets de loi sur l'avancement 
des officiers, la loi des cadres, la mo-
dification des périodes des réserves et 
la reforme des Conseils de guerre. 

On juge par cette simple énumèra-
tion de l'importance de l'œuvre à 
accomplir. Il faut, en réalité, qu'elle 
soit faite. La République qui s'est 
aujourd'hui définitivement implantée 
dans le pays doit, après avoir donné 
à la nation une organisation politique 
conforme à son principe, réaliser une 
organisation sociale en harmonie 
avec ses fins morales. Personne, du 
moins de ceux qui sont en ce mo-
ment attachés à la forme républicaine 
ne nie qu'il y a là une nécessité 
absolue et que non seulement il 
faut l'affirmer, mais encore qu'il 
faut la faire passer dans la réa-
lité. Mais dans quel esprit. C'est ici 
qu'un classement peut se faire. 

Au fond, l'aspiration profonde du 
pays, dans chacune des réformes qu'il 
poursuit est une aspiration puissant3 
vers la justice et vers la paix. Les 
hommes sont aujourd'hui plus que 
jamais passionnément attachés à ces 
deux idées. Qu'ils les prennent ou plus 
communément qu'ils les sentent, 
c'est le sentiment qui domine tous 
leurs actes et qui inspire toutes leurs 
résolutions. C'est donc dans ce sens 
qu'il faut agir. 

Ce même que la République a été 
londêe par le concours de tous les 
jommes de bonne foi, de sens rassis, 
ae raison saine ; de même la démo-
cratie sera organisée par tous les ré-
publicains soucieux de fonder l'ordre 
nouveau qu'il s'agit d'établir sur la 
c°ncorde et lajustice. 

car il faut convenir pour qu'il n'y 
« pas de malentendu et pour que, au 
jour de règlement, on ne se trouve 
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Voilà le fait. Le gouvernement a 
compris qu'il fallait pour répondre 
aux nécessités présentes, se mettre 
à l'action. Les républicains doivent 
l'aider. Ils doivent le faire parceque 
c'est le devoir impérieux qui s'im-
pose à leur conscience. 

S'il fallait une démonstration écla-
tante de cette nécessité de se saisir 
des problèmes sociaux et d'y apporter 
les solutions positives que la démo-
cratie attend, on la trouverait dans 
l'attitude significative d'une grande 
partie de la droite, à l'occasion du vote 
sur le passage à la discussion des ar-
ticles du projet d'impôt sur le revenu. 
Les déclarations qui ont été apportées 
à la tribune à cette occasion illustrent 
tout spécialement té cas. Ce qui est 
vrai pour les adversaires du régime 
l'est à bien plus forte raison pour les 
républicains. 

La situation est donc tout à fait clai-
re. Il faut aboutir. 

Qu'on le fasse de façon sérieuse, 
qu'on se garde de toute aventure, 
qu'on règle les questions en ména-
geant équitablement les intérêts en 
présence, d'accord. Nous voulons 
qu'on fasse les réformes « pour » des 
citoyens et non « contre » des ci-
toyens. Mais ii faut qu'on les fasse. 

L'instant des réalisations sociales 
est arrivé. On est au pied du mur ; 
que le maçon se mette à l'œuvre. 

Jacques FRANC. 

Chambre des Députés 

Séance du 2i février 1908 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

M. Jaurès a la parole pour adresser 
une question à M. le ministre des affai-
res étrangères qui l'accepte, sur les af-
faires marocaines. 

Il demande à l aide de quelles ressour-
ces est fourni l'argent prêté à Abd-el-
Aziz par la Banque d'Etat marocaine. 

Il parle également de la communica-
tion faite au corp3 diplomatique par 
Moulay-Hafld. 

M. Jaurès voudrait que le gouverne-
ment mette la nation en face de la 
réalité, en se gardant d'un optimisme 
exagéré. 

M. Pichon, ministre des affaires 
étrangères, répond à M. Jaurès que les 
dépenses à la suite du prêt de 2 millions 
seront contrôlées ; puis il explique 
dans quelles conditions il a été fait une 
communication de la part de Moulay-
Hafld à Tanger. 

Quant à la situation au Maroc, il n'y 
a pas de danger : néanmoins, le minis-
tre reconnaît qu'il y a eu 57 tués et 217 
blessés depuis le commencement de l'ex-
pédition. 

M. Jaurès réplique, puis M. Constant 
demande que la question soit transfor-
mée en interpellation. 

M. le ministre et M. Clemenceau 
combattent la motion et donnent toutes 
explications nécessaires. 

Le président fait connaître qu'il a re-
çu, en dehors de celui de M. Emile 
Constant, quatre ordres du jour : 
1° de MM. Mullac et Grosdidier ; 2° de 
M. Villebois-Mareuil ; 3° de MM. du 
Halgouet et Lasies ; 4° de M. Pinault. 

M. le président du conseil dit que 
le gouvernement accepte l'ordre du jour 
de M. Mulac et de ses collègues. 

M. le président consulte la Chambre 
sur la priorité demandée par M. Emile 
Constant pour son ordre du jour. 

A la majorité de 362 voix contre 142, 
la priorité n'est pas accordée à cet ordre 
du jour. 

M. le président consulte la Chambre 
sur l'ordre du jour de MM. Muiac, Gros-
didier et Trouain, ainsi conçu : 

La Chambre, rendant hommage à la 
vaillance de nos troupes et confiante 
dans le gouvernement pour assurer au 
Maroc la défense des intérêts de la 
France, conformément à l'acte d'Algési-
ras, passe à l'ordre du jour. 

La première partie de l'ordre du jour : 
« La Chambre rendant hommage à la 
vaillance de nos troupes », est adoptée. 

A la majorité de 370 voix contre 105, 
la seconde partie de l'ordre du jour est 
adoptée, ainsi que l'ensemble. 

La séance est levée. 

L'impôt sur le Revenu 

Interrogé par un de nos confrères 
au sujet de la bataille qui va s'enga-
ger sur l'article premier du projet 
d'impôt sur le revenu, M. Caillaux, 
ministre des finances, a déclaré n'a-
bandonner aucune de ses positions. 
D'accord avec le gouvernement, il po-
sera la question de confiance sur les 
articles 1 et 2 du projet. 

« Au demeurant, dit M. Caillaux, la 
question de confiance se pose toute 
seule. Relisez, en effet, la déclaration 
ministérielle qui reçut l'approbation 
du Parlement, et vous y découvrirez, 
si vous l'aviez perdu de vuo, que lo 
gouvernement s'engageait à déposer 
sur le bureau de la Chambre un pro-
jet de loi portant création d'un impôt 
sur le revenu en remplacement des 
quatre contributions directes actuel-
les. 

» — Vous ne vousopposerez cepen-
dant pas à la fusion des deux articles? 
a demandé notre confrère. 

» — Non a répondu le ministre, 
mais à la condition formelle que cette 
fusion ne modifiera en aucune façon 
le sens précis de ces deux articles. Je 
désire, et le gouvernement désire 
avec moi, que la Chambre se pronon-
ce sans équivoque sur le principe 
même de la réforme qui lui est sou-
mise. Il faut savoir, en effet, ce qu'on 
veut faire avant de dire comment il 
faut le faire. Au surplus, je ne peux 
pour ma part — vous en conviendrez 
— m'associer à une combinaison qui 
risquerait de saper à la base le pro-
jet dont le gouvernement a pris l'ini-
tiative. Avant d'édifier un nouveau 
système d'impôt, qui, j'en ai aujour-
d'hui la certitude, donnera les plus 
heureux résultats, du moins, faut-il 
faire place nette et bien indiquer au 
pays que le projet qui nous occupe 
ne constituera pas un impôt de super-
position, mais bien un impôt de rem-
placement. On m'oppose une néga-
tion : qu'on m'oppose un système 
nouveau, et nous le discuterons de 
bonne foi, je vous l'assure. Mais po-
sons d'abord la question ; ensuite 
nous verrons sans parti pris s'il y a 
lieu de modifier les détails. » 

M. Caillaux a affirmé à son inter-
viewer qu'il poserait lui-même la 
question de confiance : 

« S'il est nécessaire, je poserai sans 
hésiter, et d'accord avec le gouverne-
ment, la question de confiance sur 
l'article premier et sur l'article 2 du 
projet dont nous avons saisi la Cham-
bre. Est-ce assez net? D'ailleurs, je 
le déclarerai moi-même à la Ferté-
Bernard, où je dois prononcer un dis-
cours, et où je m'expliquerai assez 
largement à ce sujet ». 

En terminant, le ministre des finan-
ces a démenti qu'il soit question de 
conclure avec l'Italie une convention 
fiscale analogue à la convention fran-
co-anglaise. Mais il a annoncé qu'il 
déposerait prochainement sur le bu-
reau de la Chambre un très impor-
tant projet de loi dans cet ordre d'i-
dées. 

Inconstance 
Un appartementmeublé, deux cham-

bres une cuisine (800 francs par an), 
voilà tout ce qui reste du passé de 
Mm0Wilhelmine Adamovicz. Quand elle 
fut abandonnée par Léopold Wolfling, 
qui s'appela jadis l'archiduc Léopold 
d'Autriche, elle jura de se taire et de 
dévorer silencieusement son chagrin. 
Mais les reporters furent les plus 
forts et lui ont arraché des confiden-
ces. 

Elle a rappelé son mariage, en 
1903 ; le renoncement de l'époux à 
ses titres, à ses biens, à ses espéran-
ces dynastiques ; leur calme séjour 
au bord du lac de Zug. 

Ils eurent le tort de changer de lacet 
d'aller voir ceux duTessin.Ils connu-
rent cette retraite étrange d'Ascona 
où des fervents vivent à l'état de 
nature, dans une absolue pureté de 
corps et d'âme. 

Ils firent vœu, eux aussi d'entière 

abstinence. Mais Léopold ne tint pas 
longtemps ses serments. II regretta 
la vie facile de Vienne, les airs de 
Strauss et de la « Lustige Witwe ». 

Il quitta Wihelmine et reprit ses 
cadeaux. Heureusement le grand-duc 
de Toscane, qui connaissait l'incons-
tance de son fils, avait fait déposer 
pour sa bru cent mille francs dans 
une banque. 

Grâce à la prévoyance de son beau-
père, la délaissée n'est point sans 
domicile. Elle a deux chambres et 
une cuisine. 

(Du Cri de Paris) 

LA JAMBE 

Un singulier et amusant procès, en 
partie double, vient de se plaider 
devant les tribunaux de New-York. 
Les juges ont rendu leur arrêt après 
des instances et appels qui ont duré 
plusieurs mois. Il s'agissait de savoir 
laquelle vaut mieux et doit être esti-
mée plus cher : d'une jambe d'homme 
ou d'une jambe de femme. 

En deux mots voici le cas : Miss 
Noakes a dix-neuf ans ; c'est une 
jeune personne d'une rare beauté, 
ayant tous les charmes. Au golf, au 
tennis, à la nage, à la danse, à la 
course à cheval, aucune de ses riva-
les ne l'égalait. Son père est très 
riche. Elle pouvait espérer épouser 
peut-être un duc. L'année dernière, 
dans une promenade en Lorraine-
Diétrich avec ses parents, sa voiture 
ayant pour chauffeur le jeune Spen-
cer, un maître expert, versa dans une 
ligne de chemin de fer. Il n'y eut pas 
de morts, mais Miss Noakes et le 
chauffeur, jetés tous deux côte à côte 
sur la voie ferrée, faillirent être tués. 
Un train passa sur eux. Ils eurent 
l'un et l'autre la jambe broyée, et 
durent être amputés. 

Procès à la Compagnie du New-
York Central, rendue responsable 
parce qu'il fut prouvé que le mécani-
cien pouvait faire stopper sa locomo-
tive. Longues et brillantes plaidoiries 
par des avocats en renom. Perplexité 
des juges. Une jambe de jeune miss 
richissime, laplus désirable de toutes 
celles à marier, doit-elle se payer 
plus ou moins que celle d'un pauvre 
diable de chauffeur ? Les débats qui 
eussent inspiré le Racine des Plai-
deurs ou peut-être Gavault du Secret 
de Jacqueline, ont défrayé la curiosité 
des Newyorkaises. Finalement des 
juges américains— ils sont galants 
là-tas — ont évalué la jambe de Miss 
Noakes à 175.000 francs, celle du 
chauffeur à 50.000 seulement. Pour-
quoi cette différence ? Anatomie et 
mystère. 

(Du Cri de Paris). 

Au Maroc 

Le général d'Amade a. depuis le 
début des opérations, à sa disposi-
tions, en vue du transport et du ravi-
'taillementdu corps de débarquement, 
sept ou huit kilomètres de rails qu'il 
a utilisés au fur et à mesure de ses 
déplacements et de ses besoins ; mais 
ce rail est du système Decauville et 
n'a été installé nulle part de façon 
permanente. Le général a demandé 
au gouvernement l'envoi d'un com-
plément de rails pour permettre le 
transport du matériel à plus longue 
distance. 

A aucun moment, il n'a été question 
d'une installation de chemin de fer à 
voie normale, d'une création de voie 
ferrée avant un carracïàiià n^manent 
et d'une demande de crédits à eat ef-
fet. 

Dans les Ports 
Un télégramme de l'amiral Philibert 

indique que la situation est calme à 
Mazagan, ainsi que dans les autres 
ports. 

A Safi, un revirement s'est produit 
dans la population, à la suite des ré-
cents succès du général d'Amade. 

A Rabat aucun incident n'est à si-
gnaler. 
Livre Rouge Espagnol sur Mar-Chica 

A la Chambre, le ministre des af-
faires étrangères, répondant à une 
question, a déclaré que le Livre rou-
ge qui sera distribué lundi développe 
les détails contenus dans la Note pu-
bliée hier au sujet de l'occupation de 
Mar-Chica. 

Le ministre a ajouté, à propos des 
paroles du sénateur français Gaudin 
deVillaine, qu'aucun gouvernement 
étranger ne fit d'objection à l'occupa-
tion de Mar-Chica. 

Le Chemin de fer à Gassablanca 
Voici, d'après de nouveaux rensei-

gnements reçus de Cassablanca, à 
quoi se réduit la question du chemin 

*de fer ; 

Elections législatives 
HAUTE-GARONNE 

Inscrits, 15.818 ; votants, 12 565. 
Ont obtenu : 

MM. Bougues, r.-s élu. 7.645 v. 
Daure, progressiste... 4.520 v. 

Il s'agissait de remplacer M. Bep-
male, radical-socialiste, nommé sé-
nateur, qui avait été élu aux élections 
générales de 1906, par 6.496 voix, con-
tre 6.437 à M. Daure, progressiste. 

Arrondissement de Muret 
MM. Gheuzi, r.-s élu. 11.363 v. 

Latapie, progressiste. 8.284 v. 
Il s'agissait de remplacer M. Hono-

ré Leygues, nommé sénateur, qui 
avait été élu aux élections générales 
de 1906, au deuxième tour de scrutin, 
par 11 881 voix, contre M. Couzinet, 
conservateur, qui en avait obtenu 
10.660. 

Election sénatoriale 
SAONE-ET-LOIRE 

Premier tour 
Inscrits, 1.302. Votants, 1.290. Suffra-

ges exprimés, 1.261. Majorité absolue, 
631. 
MM. Jean Richard, maire de 

Chalon, rad.-soc 548 v. 
Chaussier, dép.rad.-soc. 530 — 
Myard, cons. gén., r.-s. lll — 
Lardy, adjoint de Mont-
ceau-les-Mines s. unifié. 65 — 

Ballottage. 
Deuxième tour 

MM. Richard ,.(Elu). 858 v. 
Chaussier 263 — 
Myard 40 — 
Lardy 32 — 

Il s'agissait de remplacer M. Gillot, 
sénateur radical, décédé. M. Gillot, 
député depuis 1896, avait été élu, au 
Sénat le 28 janvier 1900. A cette date, 
il avait été nommé le second de la 
liste radicale, par 991 voix sur 1.293 
votants, il n'y avait pas eu de liste 
opposée, maisdeuxcandidats radicaux 
qui s'étaient présentés individuelle-
ment avaient obtenu un certain nom-
bre de voix. 

M. Clemenceau à Choisy-le-Roi 
La municipalité de Choisy le Roi et 

le cercle populaire de cette ville 
avaient organisé dimanche une gran-
de fête à propos de la pose d'une 
plaque commémorativesur la maison 
qu'habita Danton dans cette localité, 
de 1793 à 1794, et pour célébrer le 
soixantième anniversaire de la pro-
clamation de la République de 1848. 

L'inauguration de la plaque a eu 
lieu à onze heures, au millieu d'une 
foule considérable, sous la présidence 
de M. Clemenceau, président du con-
seil, assisté de MM. de Selves, préfet 
de la Seine ; Strauss, Thuiller, Piettre, 
Bassinet, Poirrier, Mascuraud, Le-
fèvre, Ranson, sénateurs de la Seine; 
Roussel, président du conseil général. 

M. Rondu, maire de Choisy-le-Roi, 
a prononcé d'abord un discours à la 
g'oire de Danton. 

Le président du conseil a pris en-
suite la parole. 

— Quand vous célébrez Danton, 
a-t-il dit, vous célébrez la France, la 
France républicaine et la place du 
gouvernement est au milieu de vous. 
Je vous félicite d'avoir apposé cette 
plaque commémorative ; cette céré-
monie nous invite à des réflexions 
utiles sur cette grande période révo-

lutionnaire, malheureusement tachée 
du sang de tous les hommes de la 
Révolution. 

Profitons de cette grande leçon de 
l'histoire. Ces hommes se sont ca-
lomniés, déchirés, massacrés et, par 
leurs dissensions, la France moder-
ne qu'ils avaient voulu fonder est re-
tombée dans les décombres de l'an-
cien régime, dont notre devoir est de 
la sortir. Unissons-nous pour la 
France et pour la République. (Vifs 
applaudissements), 

Après un discours de M. Beau-
mont, président du comité, M. Cle-
menceau a remis plusieurs distinc-
tions honorifiques. 

La cérémonie terminée, M. Clemen-
cp.flii a icpp-aVnA Psris fin automobile 

La fete a continué a Choisy. L â-
près-midi a eu lieu une conférence 
sur Danjton et le soir un grand ban-
quet organisé par les comités delà 
ville. 

Les coopératives agricoles 
On sait que la loi du 29 décembre 

1906, dua à l'initiative de M. Ruau, mi-
nistre de l'agriculture, autorise des 
avances aux sociétés coopératives 
agricoles. Cette loi complète les lois 
du 5 novembre 1894 et du 31 mars 
1899, relatives au crédit agricole per-
sonnel et à court terme, en permet-

| tant au gouvernement de prélever 
I sur les redevances annuelles versées 
| par la Banque de France dans les 

caisses du Trésor, en vertu de la con-
vention du 31 octobre 1896, et de re-
mettre aux caisses régionales de cré-
dit agricole mutuel des avances spé-
cial destinées aux sociétés coDpé-
ratlves agricoles et remboursables 
dans un délai maximum de vingt-
cinq années. 

Désormais, grâce à cette législation, 
la production, la transformation, la 
conservation et la vente des produits 
agricoles provenant exclusivement 
des exploitations des propriétaires 
coopérateurs, membres d'un syndicat 
agricole, seront assurées et garanties 
par des capitaux abondants. 

La loi du 29 décembre 1906, dont un 
règlement d'administration publique 
vient de préciser certains détails d'exé-
cution, a reçu sa première application. 
Réunie, en effet, pour la première fois 
sous la présidence du ministre de 
l'agriculture, la commission de répar-
tition a émis un avis favorable à l'allo-
cation d'avances, se montant au total 
à la somme de 289.150 francs, à six 
sociétés coopératives agricoles (deux 
laiteries, une distillerie, une société 
linière, une cave, une société de 
conserves de légumes) établies dans 
les départements de l'Aude, des Deux-
Sèvres, de la Seine-Inférieure, du Var 
et des Vosges. 

Plus de trente sociétés similaires 
sont à l'heure actuelle en voie de for-
mation. Leurs demandes d'avances 
seront soumises à l'examen de la 
commission avant la fin de l'année. 

Un nouveau parti « déroulédiste » 
M. Paul Déroulèdequi depuis les der-

nières élections législatives se tenait 
à l'écart de la vie politique, est reptrê 
en scène dimanche, à Rouen, par un 
grand discours dans lequel, après 
avoir critiqué le système parlemen-
taire actuel, il a préconisé le rappro-
chement de tous les opposants au ré-
gime parlementaire, et leur groupe-
ment dans « un solide parti révision-
niste ». 

Un contradicteur lui ayant reproché 
de marcher avec les royalistes, M. 
Déroulède a répondu qu'il préférait 
retourner en prison plutôt que 
marcher avec les royalistes. 

Petites Nouvelles 

de 

On mande de Rome qu'un décret de 
l'Inquisition condamne les journaux 
la Justice Sociale et la Vie Catholique 
et somme les abbés Naudét et Dubry, 
de ne pas publier dans ces journaux 
des écrits ayant le même caractère 
que leurs précédents articles. 

— M. Cruppi, ministre du commer-
ce a présidé dimanche rassemblés 



générale de la Prévoyance commer-
ciale, sociétés de retraites. 

— A Rome se tiendra du 5 au 7 
mars une conférence internationale 
sur les services des chemins de fer 
avec voitures directes et sur les 
moyens d'améliorer le fonctionne-
ment des horaires. 

— L'enseigne de vaisseau Ullmo, 
qui a été condamné à la détention 
perpétuelle dans une enceinte forti-
fiée et à la dégradation militaire, a si-
gné son pourvoi en cassation. 

— Une enquête a fait découvrir à 
Lille l'existence d'une bande organi-
sée de pillards de trains. 

— Le gouvernement américain va 
évoquer dans un livre précieux le sou-
venir de la coopération française à la 
guerre d'indépendance. 

— On affirme à Madrid que la reine 
Amélie de Portugal, aurait l'intention 
de se retirer à Séville. 

— La cour d'assises d'Aix a con-
damné à mort un jeune apache, le 
nommé Anfriani, 17 ans, qui était in-
culpé de plusieurs assassinats. 

— La tempête de neige continue à 
faire rage sur le sud-est de la Rus-
sie. Toutes les communications entre 
Moscou, Kazan et les autres villes du 
bassin du Volga sont interrompues. 
Les chemins de fer du Caucase ne 
fonctionnent plus. 

Autour de la Eéauce 

La séance du conseil municipal qui 
eut lieu vendredi, est la dernière 

ouobiuii uiuiijari'o Avant ics 
élections de mai. 

Pour la dernière, cette séance ne 
fut pas sans intérêt. 

Nos édiles ont tenu à liquider tous 
les travaux importants réclamés par 
les divers quartiers de la ville, tra-
vaux urgents dont M. Gayet a, dans 
un rapport précis, donné rénuméra-
tion : 

1. Installation d'une buse dans la 
rue Fénelon ; 2. Construction de trot-
toirs dans les rues Rousseau et Blan-
qui ; 3. Construction de trottoirs et 
assainissement dans la rue Vici-or-
Hugo ; 4. Assainissement dans la rue 
du Château-du-Roi ; 5. Installation 
d'une buse et construction d'un aque-
duc pour l'assainissement delà place 
du Marché ; 6. Construction d'un 
aqueduc et installation d'une buse 
dans les rues Nationale et Rousseau. 

Ce programme complète celui déjà 
accompli par notre municipalité dans 
l'intérêt des quartiers de la ville. C'est 
une œuvre que chacun a déjà très 
bien appréciée. 

De plus, une mesure qui mérite 
d'être notée, c'est également celle qui 
donnant satisfaction aux desiderata 
des habitants des Petites-Boucheries, 
place les marchés du miel, de la truf-
fe, des volailles vivantes dans ce 
quartier. 

On en conviendra bien, ce quartier 
était depuis quelque temps, trop des-
hérité pour que l'on ne lui accordât 
pas divers avantages. 

Encore que ces avantages soient 
modestes, il faut convenir que cela 
donnera de l'animation à ce quartier 
dont les commerçants pourront re-
tirer de légers profits. 

Ce faisant, la municipalité a bien 
agi et son œuvre est bonne. Dans 
tous les cas, ■ elle pourra se flatter, 
quand elle reviendra devant les élec-
teurs, qu'elle n'est pas restée inactive 
et qu'elle a servi au mieux les intérêts 
de la population, 

L. B. 

! Sonseil municipal 
Le Conseil municipal se réunira 

extraordinairement et d'urgence ce 
soir 25 courant à 8 heures. 

Ordre du jour :' 
Réclamation des entrepreneurs du 

Pont-Neuf. 

ConféreEcss de la Mairie 
M. Cambon fera à la Mairie, ven-

dredi soir, à 8 heures et demie, une 
conférence sur : La grande poésie 
Française, son évolution et son ave-
nir. 

Question de chasse 
Toute chasse au fusil demeure in-

terdite dans le Lot, en dehors de la 
chasse à la bécasse dans les bois et 
celle du gibier d'eau, pluviers et van-
neaux, dans las marais ou le long des 
cours d'eau, avec cette réserve qu'il 
est interdit de se tenir éloigné du bord 
des cours d'eau de plus de trente 
mètres. 

La chasse du lapin au fusil ne peut 
être faite qu'avec une autorisation 
expresse de M. le préfet et lorsqu'il 
est démontré que ces animaux, par 
leur nombre et les ravages qu'il exer-
cent, sont un danger pour les ré-
coltes. 

Avis donc aux chasseurs. 

FETES DE CHARITE 
Samedi a eu lieu à 9 heures, dans 

une salle de la mairie, une réunion 
de commerçants, ouvriers, fonction-
naires, ayant pour but l'organisation 
de grandes fêtes de Charité en juin 
1908. 

Un grand nombre de personnes, 
avaient répondu à l'appel du comité 
d'iiiiliauvo. 

i.es bases des fêtes ont été jetées et 
un bureau nommé par acclamation. 
Nous en ferons connaître sous peu la 
composition. 

Le Comité d'Initiative, rappelle à 
tous, que le but poursuivi est dégagé 
de toute préoccupation politique. 11 
renouvelle le pressant appel, qu'il 
adressait à toutes les bonnes volontés, 
et à tous ceux qui ne craindront pas 
de sacrifier quelques instants, pour 
essayer de donner un peu plus de 
bien-être aux malheureux et un peu 
plus d'éclat et de vie à Cahors. 

Une nouvelle réunion générale au-
ra lieu vendredi 28 courant, à 8 heu-
res 1/2du soir à la mairie. 

Prière de considérei|le présent avis 
comme convocation. 

Le Comité des Fêtes. 

Contributions directes 
Nous avons le plaisir d'apprendre 

que MM. Aubas, Labro, Privât, élèves 
du Cours Préparatoire créé l'an der-
nier au Lycée Gambetta, viennent 
d'être déclarés admissibles au con-
cours des Contributions directes. 

Félicitations. 

Enregistrement 
Notre compatriote, M. Jacques Be-

lot, ancien élève' du lycée Gambetta, 
surnuméraire de l'enregistrement à 
Cahors, est nommé receveur à Santa-
Lucia-di-Tallano (Corse). 

Félicitations. 

Bourse du Travail 
. Le comité d'administration de la 

Bourse du Travail organise pour le 
1er Mars prochain, uneconférence gra-
tuite, publique et contradictoire dans 
la grande salie de la Bourse du Tra-
vail avec le concours du citoyen Emile 
Arnaul, Président de la Ligue Inter-
nationale de la Paix et de la Liberté, 
qui traitera : «L'Avenir de la guerre 
et de la Paix, la conférence de La 
Haye. » 

Le comité d'Administration. 

Conférences agricoles 
M. Tuzet, Inspecteur du trafic de la 

Compagnie d'Orléans, fera des confé-
rences sur les améliorations à faire 
dans la culture et la vente des produits 
agricoles et horticoles de la région. 

Le 27 février à 2 h. 1/2 du soir à 
Vayrac. 

Le 28 février à 7 h. 1/2 du soir à 
Montvalent. 

Le 29 février à 7 h. 1/2 du soir à Floi-
rac. 

Le 1er mars à 2 h. 1/2 du soir à Souil-
lac. 

Le 2mars à 7 h. 1/2 du soir à Saint-
Sozy. 

Le 3mars à 7 h. 1/2 du soir à Creys-
se. 

Le 4 mars à 7 h. 1/2 du soir à Ca-
rennac. 

Le 5 mars à 7 h. 1/2 du soir à Beau-
lieu. 

Le 6 mars à 7 h. 1/2 du soir à Ar-
cambal. 

CONCERT DE L'ORPHÉON 
Voici le programme du premier 

grand concert de l'année 1908, offert 
par l'Orphéon de Cahors, à ses mem-
bres honoraires, le samedi 29 février 
courant, dans la salle du théâtre de 
notre ville, avec le concours de Mlle 
Gaconnetti, soprano ; M. Marie, ténor ; 
M. Délit, baryton ; M. Sollier, violo-
niste ; M. Dewaal, comique des Am-
bassadeurs de Paris ; M. Denooz, 
pianiste-accompagnateur : 

Première partie. — La Violette, 
chœur (Paillard), par l'Orphéon ; Air 
du Pardon de Ploërmel, (Meyerbeer), 
par M. Délit ; Ziguenerveizen (Sama-
sate), par M. Sollier ; Air de Paillasse 
(Léoncavallo), par M. Marie ; Air 
d'Hériodade : « Il est doux ». pni' 
Mlle Gaconnetti ; M. Dewaal, dans ses 
nouvelles créations ; Duo des Pé-
cheurs de Perles (Bizet), par MM. Ma-
rie et Délit. 

Deuxième partie. — Paix et Guerre, 
chœur, première audition, (David 
Janin), par l'Orphéon ; Hériodade ; 
« Vision fugitive » (Massenet), par 
M. Délit ; Air des Clochettes : « Lak-
mé » (Léo Delibes), par Mlle Gacon-
netti ; a ) Aria (Bach) ; b) Caprice 
(Vieuxtemps), par M. Sollier ; M. De-
waal, dans ses nouvelles créations ; 
Duo de Lakmè (Léo Delibes), par Mlle 
Gaconnetti et M. Marie. 

Troisième partie. — « Les Noces de 
Jeannette », opéra-comique en un 
acte, musique de V. Massé, avec ac-
compagnement d'orchestre. 

Jean (baryton), M. Petit ; Jeannette 
(soprano), Mlle Gaconnetti. 

Les chœurs seront chantés par 
l'Orphéon. 

Prix des places : Fauteuils, loges de 
face et d'avant-scène, 5 francs ; loges 
de côté, 4 francs; premières, 3 francs : 
parquet, 3 fr. 50 ; parterre, 1 fr. 50 ; 
secondes, 0 fr. 60. 

Les Prévoyants de l'Avenir 
La 405« section des Prévoyants de 

l'Avenir s'est réunie dimanche 23 fé-
vrier en assemblée générale dans la 
grande salle de la mairie, sous la pré-
sidence de M. Parazines, capitaine en 
retraite : 

La séance était particulièrement in-
téressante car le Comité Central avait 
proposé une modification aux statuts 
consistant en une augmentation de la 
cotisation et à la prolongation de 20 à 
25 ans de la durée du stage pour les 
nouveaux sociétaires. 

Après une très longue discussion, 
entre les partisans et les adversaires 
de la proposition, le projet du Comité 
Central a été adopté à 5 voix de majo-
rité. 

La section a ensuite constitué son 
bureau et son comité de surveillance 
pour l'année 1908. 

Voici les résultats du scrutin : 

Bureau 
Président : Parazines Jean, Capitaine 

en retraite. 
Vice-Président : Pezet Jean, Tanneur. 
Trésorier : Vaurès Emile, Limonadier. 
Trésorier adjoint : Astruc Jean, Comp-

table. 
Secrétaire : Héreil Jules, Employé. 
Secrétaire adjoint : Sènes Gabriel, 

Etudiant. 
Comptable : Alagnoux Jean, Typo-

graphe. 
Archiviste : Magné Adrien, Employé 

de Commerce 
Conseil de Surveillance 

Président: Feydet Jean-Louis, chef 
de bureau à la Préfecture. 

•Secrétaire : Bris Marcelin, Brigadier 
de police. 

Membres : Duthil Etienne, Employé 
de Commerce. 

Lagné Alphonse, Employé de Com-
merce. 

Bôurthoumieux Jacques, Typogra-
phe. 

Dégâts de manœuvres 
Le gouverneur militaire de Paris 

notifie ce qui suit aux généraux et 
chefs de corps au sujet des dégâts : 

« Le gouverneur militaire de Paris 
rappelle MM. les chefs de corps à la 
stricte observation des prescriptions 
de la note circulaire n° 31 du 18 juin 
1897 concernant les dégâts causés 
aux propriétés. 

» Les troupes qui prennent part à 
des manœuvres de garnison ou qui 
exécutent des exercices de service en 
campagne devront s'abstenir de cir-
culer à travers les cultures ou les 
champs ensemencés, non seulement 
en vue d'éviter le paiement d'indem-
nités onéreuses pour la hurîget. mais 
aussi et plus encore peut- être, pour 
ne pas lasser la bonne volonté des 
propriétaires et soulever des difficul-
tés qui finiraient par entraver, dans 
l'avenir, l'exécution des maneuvres 
de garnis.on. 

» S'il arrive qu'au cours des ma-
nœuvres des observations ou récla-
mations soient faites par des proprié-

j taires ou particuliers intéressés, il 
j convient de leur donner immédiate-
! ment satisfaction dans la mesure du 
! possible et il importe, en tout cas, 
j que ces observations, fondées ou non, 

soient toujours accueillies par les 
chefs d'unités et par tous les gradés 
ou soldats, avec la plus grande cour-
toisie, de manière àménagerd'unefa-
çon absolue la juste susceptibilité 
des habitants » 

Théâtre de Cahors 
C'est le mardi 25 février qu'aura 

lieu au théâtre de Cahors la sensa-
tionnelle représentation de 

l'Orpheline des Halles 
drame en 4 actes et 5 tableaux de M. 
Nader. 

• 1er Acte. — Sans Famille 1 
2e Acte. — Les Halles de Paris. 
3e Acte. — L'Attentat. 
4» Acte. — Le Grand Cirque Paillasse 
58 Acte. — Les Deux Consciences 
Au 2e acte, les Halles de Paris (décor 

nouveau). 
— Le chansonnier Kart Bouis dans 
ses œuvre. 

Au 4e acte, une heure au Cirque 
Paillasse, représentation complète 
de cirque (décor nouveau). 

Rideau à 8 1/2 très précises. 

Réglementation des automobiles 
Voici le nouveau texte adopté par 

la commission parlementaire pour la 
proposition tendant à établir, en cas 
d'accident, la responsabilité des con-
ducteurs d'automobiles : 

Tout conducteur de véhicule quel-
conque qui, sachant que ce véhicu]e 

vient de causer ou d'occasionner un 
accident, ne se sera pas arrêté, et 
aura ainsi tenté d'échapper à la res-
ponsabilité pénale ou civile qu'il peut 
avoir encourue, sera puni de six jours 
à deux mois de prison et d'une amende 
de 16 francs à 500 francs, sans préjudi-
ce des peines contre les crimes ou dé-
lits qui se seraient joints à celui-là. 

Dans le cas où il y aurait lieu, en 
outre, à l'application des articles 319 
et 320du code pénal, les pénalités en-
courues aux termes de ces articles 
seraient portées au double. 

Les dispositions de l'article 463 du 
code pénal sont applicables au délit 
prévu par la présente loi. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 24 février 19)8 

VOL DE CHOUX 

Adèle Souleillou, 25 ans, ménagère 
à Fraycinet-le-Gé!at est inculpée de 
tentative de vol de choux. 

Elle est condamnée à un mois de 
prison. 

C'est sa troisième condamnation. 
DÉLIT DE CHASSE 

Millot, François, briquetier à Bois-
sières, a chassé en temps prohibé : 50 
francs d'amende. 

Borredon, de Boulac (près Mont-
cuq), a laissé paître ses 75 moutons 
dans la propriété de son voisin ;coût : 
50 francs d'amende avec sursis. 

VOL 

Laborie Léon, 17 ans, deCabessut, a 
volé ainsi que nous l'avons annoncé 
dernièrement, 110 fr. à Mme Terret, 
deCabessut. 

Le tribunal le condamne à 1 mois 
de prison. (Sursis). 

Télégrammes reps hier i 
Pans, 24 février, 1 h. 9 s. 

Obsèques des tués au Maroc 
Les cercueils du cavalier Kergor-

ley et du lieutenant Ricard, tués au 
Maroc, sont arrivés à la gare de 
Lyon, à Parcs ce matin : le délégué 
du ministère de la guerre a épinglé 
sur les draps mortuaires la croix de 
la Légion d'honneur pour le lieute-
nant Ricard, et la médaille mili-
taire pour le cavalier Kergorley. 

Les corbillards étaient entourés 
de troupes qui ont accompagné les 
corps au cimetière du Père-Lachai-
se où eut lieu l'inhumation. 

T'eus les ministres étaient repré-
sentés aux obsèques. 

* * 

lilfaiîis reçus aprf lui : 
Paris, 25 février, 1 h. 30 s. 

Tirage d'obligations 
Au tirage de la Ville de Psris 

1904, le numéro 30.272 gagne 
200.000 fr. 

L'impôt sur le revenu 
M. Clemenceau, président du 

Conseil et M. Caillaux, ministre 
des finances, ont conféré longue-
ment dans la matinée, relative-
ment à la discussion sur l'impôt 
sur le revenu. 

Après le procès lasi 
Une dépêche de Borne annonce 

que M. Nasi, ancien ministre, 
condamné hier par la Haute- Cour 
italienne, est gravement malade. 

Les médecins redoutent que 
l'ancien ministre devienne fou 
ou se suicide. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de Gahon 

Espère 
Election municipale. — Voici l 

sultat de l'élection municipale qm! ré 

lieu dimanche à Espère : 
Sont élus : 
MM. Bouyssou, 54 voix. 

Martin, 53 voix. 
Simon, 53 voix. 

C'est un échec pour la municipal^ 

eu 

Lalbenque 
Distinction honorifique. ~. 

sommes heureux d'apprendre ,q
Ue

 °
f
Us 

Batut Jean, facteur des postes, secréf 
re de la mairie de Lalbenque',

 a rec
 t" 

mention honorable décernée
 pa

*U ja 

ministre de l'intérieur pour dév0 
ment à l'œuvre de l'assistance public^ 

Nous adressons de vives félicitât?"6' 
à notre ami M. Batut. 

Gastelfranc 
Descente du parquet. — Plusie 

comiBis 
émotion 

fois nous avons relaté les vols 
dans l'enceinte de la gare et 1' 
produite dans le public par l'habil • 
prodigieuse dont les coupables opéraient 
en plein jour. 

De nombreuses plaintes avaient v 
portées par des habitants de Castell^ 
qui se voyaient depuis quelque tenjna 
en coupe réglée par plusieurs œa'ifai. 
teurs dont la spécialité est le vol. 

Ces jours-ci, un transport de justice 
a eu lieu à la gare de Castelfranc ; 
Villotte, procureur de la République • 
Fournié, juge d'instruction et Mèges' 
commis grenier, se sont livrés à une 
enquête des plus minutieuses qui n'apa» 
encore donné de résultat. 

Saiat-Caprais 
Arrestation d'une voleuse. — DJ. 

manche dernier, la gendarmerie de Ca" 
zals, toujours en éveil quand il s'agit de 
mettre la main sur des malfaiteurs a 
mis en état d'arrestation la femme Ma-
gne, de la Lécume, commune de Frays-
sinet-le Gélat, qui avait été prise peu-
dant la nuit volant les choux de M. 
Grousset, de Saint-Caprais. 

Les volatiles de basse-cour vont se ré-
jouir de la capture de leur ennemi ;iig 
pourront dormir tranquilles pendant 
quelques temps. N'étant pas en sécurité 
même dans leurs poulaillers, ils souhai-
tent ardemment d'être débarrassés des 
renards à deux pattes qui les menacent 
sans cesse. 

Douelle 
Société de Secours Mutuels. — Di-

manche dernier, avait lieu l'assemblée 
générale de la société de secours mu-
tuels l'Amicale de Douelle. Les sociétai-
res avaient mis le plus grand empres-
sement à assister à cette réunion : il n'a 
été constaté qu'une seule absence non 
motivée. Depuis trois ans, cette jeune 
association se montre active et persévé-
rante : ua bel avenir lui est assuré. 

Cette société, dè« ses débuts, a fait la 
preuve des avantages qu'assure la mu-
tualité. Dans le cours de l'année écoulée, 
elle a distribué la jolie somme de cinq 
cent cinquante-deux francs à ses mem-
bres participants malades ou décédés. 

Les habitants de Douelle sont éclairés 
aujourd'hui sur les bienfaits que répand 
l'Amicale. Nous sommes persuadés que, 
sans distinction de partis, il se trouvera 
encore parmi eux beaucoup de gens de 
cœur qui tiendront à apporter à cette 
œuvre philanthropique leur appui moral 
et pécuniaire. 

Vers 
Foire. — La foire du 20 courant n'a 

pas eu cette fois une grande importance, 
Le cours des bestiaux n'a pas diminué, 
mais peu d'affaires se sont traitées, 
le nombre des vendeurs étant bien Plua 

grand que celui des acheteurs. 
Voici les cours : 
Moutons, brebis mères, de 40 a 46 »• 
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LE DÉPUTÉ D'ARCIS | 
Par H. DE BALZAC 

~ I 
PREMIERE PARTIE 1 

L'élection 

CHAPITRE XIV " I Où le candidat perd une voir» 
i 

— Faut pas nous rabaisser, répliqua j 
l'enfant. Mon maître m'appelle petit Ro- < 
bert Macaire. Depuis que nous savons 
nous faire des rentes, nous sommes Fi-
garo, plus la caisse d'épargnes. j 

— Que gagnes-tu-donc ? 
— Il y a des courses où je gagne mille \ 

écus... sans vendre mon maitre, mon- 5 

sieur... ! 
— Enfant sublime ! dit Vinet, il connaît j 

le turf. 
— Et tous les gentlemen rider s, dit 

l'enfant en montrant la langue à Vinet. 
— Le chemin de Paradis mène loin 

dit Frédéric Marest. 
CHAPITRE xv 

Interrogatoire subi par Vinconnu 
Introduit par l'hôte du Mulet, Anto- \ 

nin Goulard trouva l'inconnu dans la 

pièce de laquelle il avait fait un salon, 
et il se vit sous le coup d'un lorgnon 
tenu de la façon la plus impertinente. 

-~ Monsieur, dit Àntonin Goulard avec 
une espèce de hauteur, je viens d'ap-
preudre par la femme de l'aubergiste 
que vous refusez de vous conformer aux 
ordonnances de police, et comme je ne 
doute pas que vous ne soyez une person-
ne distinguée, je viens moi-même... 

— Vous vous nommez Goulard ? de-
manda l'inconnu d'une voix de tête. 

— Je suis sous-préfet, monsieur.., 
répondit Antonin Goulard. 

— Votre père n'appartenait il pas aux 
Simeuse ?... 

— Et moi, monsieur, j'appartiens au 
gouvernement, voilà la différence des 
temps. 

— Vous avez un domestique nommé 
Julien, qui veut enlever la femme de 
chambre de la princessse de Cadignan?.. 

— Monsieur, je ne permets à personne 
de me parler ainsi, dit Goulard vous 
méconnaissez mon caractère... 

— Et vous voulez savoir lé mien I ri-
posta iïnconcu. Je me fais donc connaî-
tre. .. On peut mettre sur le livre de 
l'aubergiste : Impertinent, Venant de 
Paris, questionneur, Age douteux, Voya-
geant pour son plaisir Ce serait une 
innovation très-goûtée en France 
que d'imiter l'Angleterre dans sa 
méthode de laisser les gens aller et ve-
nir, selon leur bon plaisir, sans les tra-

casser, sans leur demander à tout mo-
ments des papiers... Je suis sans pas-
se-port, que me ferez vous ? 

— Monsieur le procureur du roi estlâ, 
sous las til leuls... dit le sous-préfet. 

— Monsieur Marest ?... vous lui sou-
haiterez le bonjour de ma part... 

— Mais qui êtes-vous ?... 
— Ce que vous voudrez que je gois, 

mon cher monsieur Goulard, dit l'incon-
nu, car c'est vous qui déciderez en quoi 
je serai dans eet arrondissemént. Don-
nez-moi un bon conseil sur ma tenue. 
Tenez, lisez. 

Et l'inconnu tendit au sous-prêfet une 
lettre ainsi conçue : 

(Cabinet) 
PRÉFECTURE DE L'AUBE 

« Monsieur le sous-préfet, 
» Vous vousconcerterez avec le porteur 

de la présente pour l'élection d'Arcis, et 
vrîus vous conformerez à tout ce qu'il' 
pourra vous demander. Je vous engage 
à garder la plus entière discrétion et à 
le traiter avec les égards dus à son 
rang.> 

Cette lettre était écrite et signée par le 
préfet. 

— Vous avez fait de la prose sans le 
savoir ! dit l'inconnu en reprenant la 
lettre. 

Antonin Goulard, déjà frappé par l'air 
gentilhomme et les manières de ce per-
sonnage, devint respectueux. 

— Et comment, monsieur ? demanda le 
sous-piéfet. 

— En voulant débaucher Anicette... 
Elle est venue nous dire les tentatives de 
corruption de Julien, que vous pourriez 
nommer Julien l'Apostat, car il a été 
vaincu par le jeune Paradis, mon tigre, 
et il a fini par avouer que vous souhai-
tiez faire entrer Anicette au service de 
la plus riche maison d'Arcis. Or, comme 
la plus riche maison d'Arcis est celle des 
Beauvisage, je ne doute pas que ce ne 
soit mademoiselle Cécile qui veut jouir 
de ce trésor... 

— Oui, monsieur... 
— Eh bien ! Anicette entrera ce matin 

au service de Beauvisage. 
Il siffla. Paradis se présenta si rapide-

ment que l'inconnu lui dit : Tu écou-
tais 1 

— Malgré moi, monsieur le comte ; les 
cloisons sont en papier... Si monsieur 
le comte le veut, j'irai dans une chambre 
en haut. 

— Non, tu peux écouter c'est ton droit. 
C'est à moi à parler bas quand je ne 
veux pas que tu connaisse mesaffai-
res... Tu va retourner à Cinq-Cygne 
et tu remettras de ma part cette pièce 
de vingt francs à la petite Anicette... 
Julien aura l'air de l'avoir séduite pour 
votre compte. Cette pièce d'or signifie 
qu'elle peut suivre Julien, dit l'inconnu 
se tournant vers Goulard. Anicette pour-
ra bien ne pas être inutile au succès de 

notre candidat... 
— Anicette?... 
— Voici, monsieur le sous-préfet, 

trente-deux ans que les femmes de cham-
bre me servent... J'ai eu ma première 
avanture à treize ans, absolument com-
me le régent, le trisaïeul de notre roi... 
Connaissez-vous la fortune de cette de-
moiselle Beauvisage ? 

— On ne peut la connaître, monsieur, 
car hier, chez madame Marion, Madame 
Séverine a dit que M. Grévin, le grand-
père de Cécile donnerait â sa petite-fille 
l'hôtel de Beauséant et deux cent mille 
francs en cadeaux de noces... 

Les yeux de l'inconnu n'exprimèrent 
aucune surprise ; il eut l'air de trouver 
cette fortune très médiocre. 

— Connaissez-vous bien Arcis ? deman-
da-t-il à Goulard. 

— Je suis le sous-préfet, et je suis né 
dâns le pays. 

— Eh bien 1 comment peut-on y dé-
jouer la curiosité. 

— Mais en y satisfaisant. Ainsi, mon-
sieur le comte a son nom de baptême, 
qu'il le mette sur les régistres avec son 
titre. 

— Bien : le comte Maxime. 
— Et si monsieur veut prendre la 

qualité d'administrateur des chemins 
de fer, Arcis sera content, on peut 
l'amuser avec ce bâton flottant pendant 
quinze jours. 

— Non, je préfère la condition d'irri-

gateur, c'est moins commun... Je Tie^ 
pour mettre les terres de Champagne^ 
valeur. Ce sera, moucher monsieur'W 
lard, une raison de m'inviter à am 
chez-vous avec les Beauvisage, déniai .. 
je tiens à les voir,- à les étudier.. • 
- Je suis trop heureux de vous rec^ 

voir, dit le sous-préfet ; mais je.v. 
demande de l'indulgence pourles miser 
de ma maison. i9 - Si je réussis dans l'élection d AT^> 

au gré des vœux de ceux qui m env ^ 
vous serez préfet, mon cher am, 
l'inconnu. Tenez, lisez, dit-il en ten 
deux autres lettres à Antonin- ^ 
- C'est bien, monsieur le comte. 

Goulard en rendant les lettres. ^ ̂  
tout - Récapitulez toutes les voi* 

peut disposer le ministère, et • Jfl 
n'ayons pas l'air de nous entena 'deS 
suis un spéculateur et je me moq 
élections. mmissa'r9 

— Je vais vous envoyer le com fojra 
de police pour vous forcer à v 
inscrire sur le livre de Poupara' i6ur. 

- C'est très bien... Adl,e"'
lâ c0

mte * 
Quel pays que celui-ci ! dit » ^

 fl0 
haute voix. On ne peut pas 1 „>att 
pas sans que tout le monde j 
sous-préfet, soit sur votre dos. ^ 

-Vous aurez affaire au cem 
de police, monsieur, dit AM 

ivre) 
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VnvierÏ908 qu'ils aiént 
ioui les intérêts avant le 15 mars 

Après cette date il leur sera acheté d'of-
£ une inscription de rente nominative 

de
 vingt francs sur l'Etat 
Tribunal Correctionnel. - Audien-

radu 22 février.-Pas d'affaires ins-
crites au rôle. Letribunal prononce une 
condamnation à 50 fr. d'amende pour 
délit de chasse en temps prohibe et la 
séance est levée. 

Probité. — Dimanche dernier, la de-
moiselle Jeanne-Maria Cénac, élève de 
notre école communale, fille de/M. Cé-
nac, mécanicien du rouleau compres-, 
seur, a trouvé sur la voie publique une 
somme relativement importante. Décla-
ration a été faite à M. le commissaire 
de police. 

M. Cénac tient sa trouvaille à la dis-
position de la personne qui l'a perdue. 

Nos plus vives félicitations à cette fa-
mille et particulièrement à la jeune fil-
lette qui a si bien profité des leçons de 
morale à elle données par le personnel 
de l'école laïque. 

Théâtre Municipal. — Voici les dé-
tails complémentaires sur la représenta-
tion que M. Castelain donnera le jeudi 
27 février sur i&tre scène : « le Carna-
val de Nice. » qui fut, il y a quelquesan-
nées, une des plus fructueuses tournées 
de M. Frédéric Achard, et « la Loi du 
Cœur» pièce en trois actes, de M. de La 
Rigaudie. Cette dernière œuvre mérite 
une mention toute spéciale, car c'est ce 
qu'on peut appeler une vraie primeur 
théâtrale. Ce sera donc une soirée de 

pendant : 70 centimes en tout. La part 
incombant à chacun était donc minime. 
Preicières ne s'exécuta cependant qu'en 
rechignant; tout en maugréant il versa 
ses sept eous, mais garda rancune à 
B mygues de ce qu'il avait refusé de 
payer toute la dépense. 

Vers quatre heure.? du matin tous deux 
se retirèrent ensemble, Bouygues étant 
obligé de passer devant la maison de 
Premières pour aller chez lui. Les deux 
hommes n'étaient pas pris de boisson : 
chemin faisant, la discussion reprit au 
sujet de la dépense à l'auberge. Premiè-
res arrivé chez lui était plus animé, 
vociférant contre Bouygues qui, arrêté, 
lui répondait. A un certain moment « le 
Mérou » qui était entré dans sa maison 
en ressortit armé d'une serpette dont il 
frappa Bouygues à la tête. Celui-ci s'af-
faissa sans que son agresseur songeât à 
lui porter secours. Premières ferma sa 
porte tranquillement, abandonnant sa 
victime eusanglantée. Cette scène avait 
eu des témoins qui entendirent la fem-
me Premières s'écrier : « Oh I Jean ! » 
et qui aidèrent lemalheureux Bouygues 
àse relever. Ces témoins ont également 
vu Premières faire le geste de frapper. 
Naturellement, celui-ci nie formelle-
ment, mais sa réputation est détestable. 

Bouygue-î a porté plainte à la gendar-
merie. Ses blessures ont été examinées 
par M. le docteur Ferrières qui n'a pas 
pu se prononcer sur Jeur gravité. 

Etat civil du 1" au 15 février. — 
Naissances : Jean Jouclas. — Germaine 
Cayre. 

Publications de mariage : Paul Du-
four, minotier et Emilie Dauriac. — 
Basile Rougié, cultivateur à Gourdon et 
Mélanie Lagarde, couturière. — Jean 
Roubert, sabotier ei Emilie Bérille. 

Décès : François Fayet, 60 ans. — 
Pierre Delpech, 45 ans. — Antoine Ga-
barrot, 82 ans. — Jeanne Danglars, 77 
ans, veuve Lafon. — Maria Calmel, 19 
ans, rue Marsis. — Géraud Gagnebès, 
61 ans, rue Puits-de-Roques. —Jeanne 
Taillade, 76 ans, à Font-Neuve. 

Cajarc 
La classe 1887. — Les hommes de la 

classe 1887 appelés à une revue d'appel 
le 20 février, s'étaient réunis en un ban-
quet fraternel pour célébrer le vingtiè-
me anniversaire de leur tirage au sort. 
Le repas servi d'une façon irréprochable 
dans les salons de l'hôtel Gaufre ne lais-
sait rien à désirer. Au dessert, le cama-
rade Bousquet, de Gaillac, a prononcé 
une charmante allocution couverte par 
'es applaudissements. 

Etat civil du mois de Janvier. — 
Naissances : Gilbert-Léon Maillebiau, à 
Gaillac. - Mariages : Jean-Baptiste 
Bousquet, cultivateur, à Saint-Jean-de-
Laaes, et Marthe-Marie Comméde, cui-
Jiere, à Cajarc. — Décès : Pauline-
J^eLarlerrerie, H ans ; Louis Mas-
°M4 ans, aubergiste, route de Ca-

dueu;Félix Pezet, mort-né. 
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Milhac 
Foire du 20 février. — Très impor-

tante et ayant donné lieu à de nombreu-
ses transactions. L'approche des jours 
gras et la vieille renommée de cette foi-
re avaiem attiré beaucoup de marchands 
étrangers. Aussi, dès le début, le mar-
ché a-t-il été très actif. 

Le8 bœufs gras ont été enlevés dans 
les prix de 36 à 40 fr. les 50 kilos, poids 
vifs. Plusieurs animaux primés au der-
nier concours de Gourdon ont été vendus 
à cette foire. Le premier prix a fait 1.350 
fr. la paire ; deux autres paires primées 
ont fait ensemble 2.286 fr, 

Les attelages sont très recherchés et 
donnent lieu à unmouvement très actif. 
Les prix sont élevé3. 

Le foirail aux moutons est très bien 
garni. Les bêtes d'élevage, de 26 à .34 
fr. la pièce : les bêtes grasses ont valu, 
de 38 à 42 fr. les 50 kilos. 

Les porcs gras se sont payés de 64 à 
70 fr. les 50 kilos. 

Martel 
Obsèques. — C'est avec un vif regret 

que nous avons appris le décès de M. 
Roussel, de Martel, décédé subitement, 
mardi, à l'âge de 46 ans. 

Les obsèques de ce regretté citoyen 
qui jouissait de la plus vive sympathie 
parmi la population de Martel, ont été 
célébrées au milieu d'une affluence con-
sidérable d'amis. 

Nous adressons en cette pénible cir-
constance, â la famille de M. Roussel 
l'expression de nos plus vives condo-
léances. 

St-Germain 
Foire du 22 février. — Notre foire 

du 22 février a été très importante. 
Tous les marchés, bien garnis, ont été 
très animés. 

Bœufs. — La vente est assez rapide, 
surtout sur les jeunes bœufs qui se ven-
dent bien. C'est sur tout le bétail qu'il 
est traité de nombreuses affaires, et à 
de bons prix, excepté la volaille, qui a 
sensiblement diminué. 

Œufs, 0,65 la douzaine. Truffe, 5 fr 
le demi-kilo. 

Chez nos voisins 

Bal 
Nous apprenons avec plaisir que l'ou-

vroir laïque et communal offre un bal 
de charité à tous ses membres honorai-
res, gens aux idées vraiment laïques et 
faisons un pressant appel à ces derniers 
afin qu'ils viennent en grand nombre 
rehausser par leur présence et aider 
dans la mesure de leurs forces à la réus-
site de cette fête toute de famille. 

Cinématographe 

Lundi matin est arrivé dans nos murs 
le grand cinématographe américain qui 
vient de Villeneuve où il a fait passer 
d'agréables soirées. 

Nous espérons que le public fumelois 
servi de toutes distractions se rendra en 
foule à cet établissement de 1er ordre et 
que la direction ne regrettera pas d'être 
venue s'installer chez nous, 

Cours municipal de dessin 

Nomination. — Nous apprenons avec 
plaisir que, par un arrêié préfectoral en 
date du 14 courant, M. Russac André, 
ingénieur, chef des services delà fonde-
rie et de la tuyauterie aux usines de 
Fumel, vient d'être nommé professeur 
adjoint. 

M. Russac, s'intéresse tout particu-
lièrement aux œuvres post-scolaires 
auxquelles il avait déjà collaboré avant 
son départ pour la Russie. 

Nous pommes persuadés que le cours 
de dessin déjà si prospère grâce au dé-
vouement de MM. Tardin et Laville ne 
pourra que gagner encore avec un nou-
veau professeur aussi compétent que 
l'est M. Russac. 

Le curé Bernard 

Fils des anciens métayers de M. La 
croix de Maritole, et conduit par lui 
jusqu'à la prêtrise, en récompense des 
longs services que lui avaient reudusses 
parents : le curé Bernard menait une 
vie paisible dans la paroisse des Bouys-
ses, qui se trouvait être la cure la plus 
rapprochée de la métairie où il avait vu 
ejour. Aussi une certaine familiarité 

existait-elle,entre lui etses paroissiens. 
Dans les environs des Bouysses, beau 

coup l'avaient connu moins grassouillet, 
alors que simple galopin d'une dizaine 
d'années, il gardait les moutons de son 
père. 

Lés bonnes gens ne se doutaient pas 
à cette époque, que ce petit gardeur de 
troupeaux aux culottes maculées de 
boue, aurait plus tard charge d'âmes ; 
troupeau aussi peu fidèle, mais moins 
encombrant que des brebis folles d'her-
be fraîche. 

Bernard était une bonne pâte de prê-
tre à qui ce métier ne déplaisait pas trop, 
parcequ'il lui paraissait préférable à ce-
lui de laboureur et surtout moins péni-
ble. Ceci est une part d'égoïsme qui ap-
partient ou qui appartiendrait à chaque 
individu. » 

Ne blâmons pas le curé Bernard ! 
Ses vieux parents morts, il se trouva 

seul avec une tante, célibataire enragée, 
qui n'avait jamais connu de soleil dans 
sa vie, et qui se contenta d'un crépuscu-
le'dans les soins, à son neveu. Elle le 
dorlotait et l'entourait de précautions, 
tout comme s'il eût encore été au mail-
lot. Véritablement gâté par sa tante Au-
rélie, le curé Bernard grossissait de 
bien-être, de satisfaction et de tranqui-
lité. 

Seuls les intimes lui observaient un 
petit air de tristesse, qui ne seyait pas 
trop mal à son visage de campagnard 
instruit. 

Pour être un bon curé, c'était un bon 
curé. 

En chaire, jamais.on ne l'entendait 
récriminer contre le gouvernement. Il 
trouvait à propres que les hommes, 
jouassent aux quilles le dimanche, que 
les femmes fissent uu brin de causette 
avant de se séparer, et que jeunes 
gens et jeunes filles pussent danser jus-
qu'avant que la nuit fût trop obscure. 

Dans la petite paroisse ou il ne se 
commettait pas quatre péchés mortels 
par an, le bon curé Bernard aurait don-
né libre accès à sa sérénité, si parfois 
pourtant, un léger nuage n'était venu 
troubler le bleu tranquille, de ses yeux 
ordinairement calmes. 

C'était quand la Jeannette, la femme 
du facteur, toujours vive et toujours 
alerte malgré ses quarante an3, lui adres-
sait, un gracieux : « Bonjour M. le 
curé. » 

Ce gracieux bonjour, accompagné 
d'un regard qui n'avait rien perdu de 
son éclat, faisait remonter le curé Ber-
nard à vingt ans en arrière, à l'époque 
où, élève au séminaire, il venait passer 
quelques timides vacances, ch^z M. La-
croix de Maritole son protecteur. 

Il se souvenait de l'accueil si correct 
qui lui était réservé au château, il se 
rappelait cet air de protection pris à son 
égard par tous les habitués du salon. Il 
avait surtout bonne souvenance de ce 
qu'il était timide et gauche, quand les 
dames qui le dévisageaient de leurs 
grands yeux noirs, lui demandaient en 
souriant : si la vie du séminaire lui était 
agréable, si ses études marchaient, si 
cette vie qui serait monotone sans le 
goût du travail, ne le faisait jamais son-
ger à la liberté de son enfance.^ 

Ces demandes qu'il entrevoyait plu-
tôt banales que curieuses, de la part de 
ces grandes dames, le torturaient. Il ne 
savait s'il devait rester assis ou debout. 
Ses thèmes latins ou grecs se fondaient. 
Sa réthorique, pour lïnstant pauvre de 
fleurs, balbutiait quelques mots qui 
semblaient dire : Oh ! ne faites pas at-
tention à moi, laissez-moi dans un coin 
bien tranquille ? 

Le meilleur temps de ses vacances, 
s'écoulait dans le parc ou dans lès jar-
dins du château. 

De là, absolument libre, il pouvait 
suivre les allées et venues de Jeannette, 
lâ jolie fille de chambre de Mme de 
Maritole. Un instinct secret le guidait 
toujours vers les endroits où se trouvait 
la gentille soubrette. 

Un souriant: bonjour Monsieur l'abbé, 
le figeait sur place, au point d'en oublier 
derendre le salut. Et... la voyant s'en 
aller ; sans savoir pourquoi, il avait des 
envies de pleurer. Il s'emplissait les 
yeux de sa vue, il s'emplissait le cœur 
de son sourire, il s'emplissait l'àme de 
son souvenir, pour emporter au sémi-

naire sa provision de rêve, ne s'étant 
jamais demandé ce que pouvajt être la 
réalité. 

Les années s'étaient écoulées. .On 
l'avait ordonné prêtre. Il avait marié la 
Jeannette avec un de ses amis d'enfance 
à lui. Par la suite il avait baptisé et bé-
ni leurs enfants ! 

Quoique mélangée à un passé de vingt 
ans, la provision de rêve n'était pas en-
core épuisée. Le sou venir alimentait tou-
jours le cœur du curé Bernard ; mais 
son âme prenait une légère teinte d'a-
mertume, qui se transformait en vague 
regret, quand la Jeannette toujours aler-
te ët vive malgré ses quarante ans, lui 
adressait un peu de ses yeux, dans son 
gracieux : « Bonjour Monsieur le curé ! » 

Henri VITRAC. 

Bibliographie-
Substantiel, instructif, attrayant, tel est 

— comme toujours — le numéro des An-
nales de cette semaine. Elles nous donnent, 
d'abord, une primeur littéraire de haut 
goût : un chapitre inédit des mémoires in-
times de la reine de Roumanie (en littéra-
ture, Carmen Sylva). Elles consacrent plu-
sieurs articles de critique ou de souvenirs 
à Honora Daumiftr, à l'occasion de son cen-
tenaire ; et les études de MM. Léon Piée 
et Jules Bertaut, entre autres, y commen-
tent lumineusement de nombreuses repro-
ductions illustrées, tirées de ,l'œuvre du 
grand artiste. Elles sacrifient encore à l'ac-
tualité en publiant des pages, pittoresques 
ou documentaires, de Pierre Loti, Raoul 
Vèze, Paul Rousseau, sur le curieux pays 
basque où se déroule l'action de Ramunt-
ch'o, que va représenter incessamment l'O-
déon. Eiies publient, presque in extenso, 
les dis-cours académiques de M°Batboux et 
de Jules Claretie. Enfin, sur maints snje'.a 
à l'ordre du jour, elles nous donnent le ré-
gil de i.:re ou de relire déminents écrivains 
comme Frédéric Ma son, Jean Richepin, 
Edmond Haraiicourt, Henri de Parville^ 
Auguste Dorchain, Théodore de Banville, 
Louis Bouilhet, etc. 

En vente partout. Ls numéro : 25 cen-
times. 

Dans le Journal dfV Université, signalons 
aussi les balles conféreuces sténographiées 
de M. Funek Brentano sur Brumaire, de 
M. Jean Richepin surLecomte de Lisle, de 
M. Gaston D^schamps sur Goethe, de M. 

| Calvocoressi sur les chants Hongrois, tou-
i tes accompagnées de nombreuses citations 
! et illustrations. 

En vente, partout ; le numéro : 60 canti-
i me. Abonnements : 10 fr. par an (prix de 
j faveur accordé aux abonnés des Annales) 

mu de fer d'Orléans 

LE B0I JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rua 

Rauina. Paris, 6°. — Sommaire du 23 fé 
vrier 1908. 

S Jean Bertheroy : Le Journal de Margue-
; rite Plantin. — Michel Morphy :LaDomp-
! teuse rouge. — Capitaine Danrit : L'inva-
| sion jaune. —Pierre Maël : L'Enigme du 
| Transtévère. — Variétés : notes d'élégan-

ce, le Théâtre, les Livres, Causerie, les 
Sciences, les Sports, Notes d'hygiène, Ac-
tualités, etc. 

Paris, départements, Algérie et Tunisie : 
sis mois 8 fr., un an 15 fr. 

Etranger, union postale : six mois 10 fr. 
on an 18 fr. 

Cn pont s'abonner sans frais daûs ton* 
les bureaux de poste. 

PUBLICATIONS 
éditées par la Compagnie d'Orléans ei 

mises en veaté dans ses principales 
gares et bureaux succursales. 

Le Livret-Guide illustré (Notices, Ta-
rifs, Horaires) 0 fr 30 (franco 0 fr. 50). 

Albums de photographies : Souvenir 
de mon voyage en Tour aine, 1 fr. (franco 
1 fr. 10) ; Touraine, Bretagne Auvergne, 
Ofr. 20 (franco 0 fr. 25). 

Caries postales illustrées : La Touraine 
et sex Châteaux. 2 séries de 6 cartes cha-
cune, la série 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 35). 

lîroeliîïres ïïlsssSrées à © IV. 10 
IVitsico (® fs\ 1 S) 

LE CANTAL. — LE BERRY (au pavs 
de Georges Sand). - LA BRETAGNE. — 
L'AUDE. - LA TOURAINE. - LES 
GORGES DU TARN. — POITOU, AN-
GOUMOIS. — EXCURSIONS EN 
FRANCE. — ROUERGUE ET ALBI-
GEOIS. 
ttiîîéi'aSresgé«grapSaae|5acsà0fr. 10 

frnuco (© fr. S 5) 
De Tours à Nantes. 
De Nantes à Landerneau, et embran-

chements. 
D'Orléans à Limoges. 
De Limoges à Clermont-Ferrand, avec 

embranchement de Laqueuille à la Bour-
boule et auMont-Dore. 

De St-Denis-près-Martel à Arvant, 
ligne du Cantal. 

De Tours à Angoulême. 
D'Angoulême à Bordeaux. 
De Tours à Vierzon. 
De Tours à Montluçon. 
De Limoges à Agen. 
De Limoges à Montauban. 
D'Eygurande à Aurillac. 
Les affiches illustrées publiées par la 

Compagnie d'Orléans ainsi que 4 tableaux 
iticéraires Touraine, Bretagne, Auver-
gne, Pgrénées, entourés de reproduc-
tions photographiques, sont également 
mis en vente, s'adresser à l'Administra-
tion Centrale, Bureau de la Publicité, 1, 
Place Valhubert, Paris. 

La Rcvnc Judiciaire 
(Réfor mes. Droit pratique. Comptes rendus) 
publiée sous la direction de M. Georges 

Baër, avocat à la Cour-de Paris. 
Parait le 25 de chaque mois, 60 Quai des 

Orfèvres, Paris, le\ 
Sommaire du n° du 25 février 1908 

Les avocats : de la suppression de l'Or-
dre, par J. Coûtant, député de la Seine. — 
Faut-il quitter la robe ? par Alphonse Jouet, 
avocat à la Cour de Paris, — Les lenteurs 
de la justice civile. Comment y remédier 1 
par Ernest Vailier. — Les demi-vierges de 
la loi, par J. Wertheimer. 

Pour divorcer : 1° Causes du divorce, 
par G'. Baër, docteur en droit, avocat à la 
Cour. 2° Constat d'adultère, par N..., 
commissaire de police. 3° Agence de rensei-
gnements privés, par F. Jaume, ancien 
Inspecteur principal de la sûreté. — Un 
gros procès de bourse ; agents de change 
et coulissiers. — Questions pratiques : le 
papier des appartements. — Quel est leju-
ge compétent en matière de réparations lo-
catives ? — Le fait de remettre un chèque 
sans provision constitue-t^i[ une escroque-
rie ? — Un commissionnaire Conlre-partis-
te pout-i! avoir droit à une commission ? — 
La reconnaissance d'uu enfant naturel 
peut-elle être secrète? — Compétence des 
jttges de paix. — Pour avoir trop respecté 
la virginité d'une épouse. — Bizarrerie ju-
diciaire.— Un mari a-t-il ledroitd'ouvrir 
les lettres dé sa femme ? — Propos de ma-
gistrats. — Procès de théâtre. — Un psu 
de statistique. — Les droits des journaux 
illustrés en matière de modes. — Ques-
tions de chasse, par Maurice Porché, avo-
cat à la Cour d'appel de Paris. — Tribu-
nal civil de la S.Mne : Le nom de la fem-
me divorcée au théâtre : le procès de Mme 
Paplette Filliaux. Conclusions de M. le 
substitut Matter. 

Envoi d'un numéro spécimen contre 1 fr. 
10 en timbres-poste. 

Abonnements : 12 francs par an. 

VOITURES ZEDEL,40-12 B. P. 
4 Cylindres 

Double Phaëton 
Entrée latérale 

Prix 7.000 francs 

AGENT EXCLUSIF : 

Wlaurice LOS TE, Place Tcurny, 
Bordeaux. 

Billets d'excursions 
En Touraine, aux Châteaux des 

bords de la Loire et aux Stations 
balnéaires de la ligne de Saint-
Nazaire au Croisic et à Guêrande. 
îer itinéraire : !recîass8 88 fr. — 2e 

classe 63 fr. — Borée 30 ioers, avec 
faculté de prolongation. 

Paris — Orléans : Blois — Am-
bolse — Tours — Chanauceaux et re-
tour à Tours — Loches et retour â 
Tours — Langeais -— Saumor — Angers 
— Nantes — Saint-Nazsire —- Le Croi-
sic — Goéraode et retour à Paris, viâ 
Bioisoa Vendôme, oo vià Angers et Char-
Ires, sans arrêt sor le roseaa de l'Ouest. 

2e il ioéraire : lr8 dasse 54 fr, — 2e 

ciasse 41 fr. — Dorée 15 jours, saos 
faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Biois — Am-
boise — Tours — Ghenooceaux et re-
tour à Tours — Loches ai retour à Tours 
— Langeais et retour a Paris, vid Biois 
oo Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'année. 
Cartes d'excursions en Touraine 

Ces cartes, délivrées toute l'année à Pa-
ris et aux principales gares de province, 
comportent, la faculté de circuler à volonté 
dans une zone formée par les Sfictions d'Or-
léans à Tours, dà Tours à Langeais, de 

à B'.iz.iticiis, de Tours à Gièvres, de 

le 3 0/0 1891 à 70,75, le 1896 à 68,50 et 
le consolidé â 84, 45. 

Lès chemins français ne sont pas cotés 
â terme. 

Les établissements do crédit sont cal-
pies* : - la Banque de Paris fait 1462, le 
Crédit Foncier 708 et la Crédit Lyonnais 
1191. 

Les obligations 4 0/0 de la Banque 
Hypofh ;caire Franco-Argentine sont de-
mandées à 451,50. 

Les actions' Montebras font à 49,50. 
De l'avis des ingénieurs qui ont étudié 
les concessions de la société, cette der-
nière serait d'ores et déjà assurée de 
réaliser de gros bénéfices. 

L'action de la Société Française d'Ex-
ploitations Houillères se traite active-
ment à 122 fr. 

Les Houillères de Saint-Micaud se 
tiennent à 185 fr. 

La Naversberg Falun Copper est fer-
me à 49 fr. 

Chénard et Walcker s'inscrit à 436 fr. 

Un homme qui guérit à Hontanban 
comme à Cahors 

Les bans rem';-de3 ne manquent pas ; 
mais combien y en a-t-il qui répondent 
atout ce qu'on en attend? Les Pilules 
Poster pour les Reins sont à présent con-
nues de tout le monde parce qu'elles 
guérissent réellement et parce que cela 
a été certifié par des milliers de témoi-
gnages fous aussi authentiques les uns 
que les autres comme le prouve encore 
l'attestai ion ci-dessous. Si vous ressen-
tez quelques-uns des symptômes dont il 
est, t'ait mention plus bas, il y a des 
chances que les Pilules Foster pour les 
Reins fasssnt pour vous ce qu'elles oat 
fait pour d'autre?. Pourquoi ne pas vous 
renseigner et. en essayer une boite. M. 
A CÏssagneau, 20, rue Barri-Courtaud, 
à M oui au ban, nous dit : «Je fis un effort 
brusque il y a quelques mois et ressen-
tis aus.-it.ôt. de vives douleurs au niveau 
des reins. Depuis ce temps j'ai toujours 
souffert et à plusieurs reprises j'eus des 
crises très pénibles, des douleurs dans le 
dose! dans l'épaule droite et je n'osais 
plus me remuer dans la crainte d'aviver 
mes souffrances. Même la nuit je ne 
reposais pas, en me levant j'avais des 
vertiges, des éblouissements et je n'a-
vai- plu» ni force ni courage pour me 
mettre au travail. 

Dès que j'eus essayé les Pilules Fos-
ter pir.r les Reins, vendues à la Phar-
rtt«cieOriia,.

I
 à CahorsJJ me semblaitque 

mes reins se dégageaient en même temps 
que le-, forcestembiaientmerevenir. En-
viron trois semaines après j'étais à peu 
p.tè- débarrassé de ces grandes douleurs 
a?i reins et maintenant j'ai retrouvé un 
bien-être qui m'était incounu depuis 
longtemps. Je certifie exact ce qui pré-
cède et vou« autorise à le publier. » On 
trouve les Pilules Foster (marque ori-
ginale) chez fous les Pharmaciens, 
3 !'r. £0 la boîte, 19 fr. les six ou franco 
contre mandat : Spécialités Foster, H. 
Biaac, Pharmacien, 25, rue St-Ferdi-
nand, Paris. Dans l'intérêt de votre san-
té, si vous voulez avoir un bon résultat 
exigez la véritable boite avec la signa-
ture «James Foster» et refusez toute 
imitation ou substitution. 4 

Toui 
Bnzançais a Roitorantin et de Romorantin 
à Biois. 

Elles donnent, en outre, droit à un voya-
ge a Lr et retour, avec arrêts facultatifs, 
entre la-gare de départ du voyageur et le 
point d'accès à iazône éfinia ci-dessus. 

Leur validité est de 15 jour», non 
compris le jour du départ à l'aller, ni ce-
lui de i'anivée au retour, avec faculté de 
prolongation à deux reprises de A3 jours 
moyennant supplément. 

Des cartes da famille sont délivrées avec 
une réduction da iO à 50 0/0 sur les prix 
des cartes individuelles, suivant le nombre 
des membres de la famille. 

Excursions aux Stations thermales 
et hivernales des Pyrénées et .d 
Golfe de Gascogne. 

Âs,cac!so£B,i$iaB'rtfta,Dax, Pais, 
Safies-de-Béarn, et**. 

Tarif spécial G. V. no 106 (Orléans) 
Dus billets d'aller et retour individuels, 

avec rédueuoo ce.25 0/0 en lre classe et 
de 20 0/0 OQ 2e et 3e Brasses, sur les pris 
caieoiés au tarif général d'après l'itiné-
raire eSectivemeni suivi, sont dé'ivrés 
toute l'IoMe, à toutes Ses stations du ré-
seau de la cotapagnie d'Otiéaos, pour les 
stations thermales et hivernales do roseau 
io Midt, et notamment pour : 

ArcïChon, Barntz, Dax, Guôthary 
(halte), Ileodaye, Pao, Sl-Jean-de-tuz, 
Salies-de-Béarn, etc. 

Durée de validité : 33 joiirts, non 
compris les jours de départ et d'arrivée. 

Bulletin Financier 
Paris, le 21 février. 

La semaine débute mal, las avis qui 
parviennent des places étrangères sont 
nettement défavorables. On ne fait pres-
que rien sur notre marché et la ten-
dance générale est à la lourdeur. 

A signaler une vive réaction du Rio 
Tinto qui, sur une baisse du cuivre, re-
cule à 1549. 

La rente française est faible à 96,97. 
Les fonds russes reperdent aujour-

d'hui tout ls terrain gagné vendredi et 
samedi. Le50/0 nouveau çlôtureà96,52, 

Pour prouver l'efficacité de la Nevral-
gine Coûtant (contre migraines, névral-
gies et douleurs rebelles), il en sera 
distribué 500 000 flacons au prix de 0,50 

j centimes. Ecrire ; COUTANT, phar-
macien à Cognac (Charente), ou s'adres-
ser : Grande Pharmacie de la Groix-
Rouge, Cahors, la mieux approvisionnée 
et la meilleur marché de la région. 

POOR CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOBILE 

Très léger, en excellent état. 
S'adresser an Bureau du Journal. 

Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 
de Paris 

~ Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de BAKEB 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail patspfsîia 
et entièresncits fr&mEaéi 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DR 
L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à & h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE. TOUT EST FAIT PAR 

UJI-MÈMK 

itouidga 
internent 

,....,ue inoifeosîf 
O^^HSteïïf çrstiTs. tonde. BORHINY, 20, r. MoW, Paria. 
ifh^Etons n-Weuses, voies urlnais-es, estomac et autre» âStoSSf SZZdMiom .- Mardi, Jeudi, Samedi, de i à 6 hcu«* 

U propriétaire g$?&nt ; A. CQqs&j&f 



BOULEVARD GÂfêflBETTÂ — CAHORS 
(EJsT T_,B THEATRE) 

LA MIEDX APPROVISIONNÉE DE LA RÉGION 

PRIX LES PLUS RÉDUITS. - MÉDICAMENTS DE PREMIER CHOIX 
 -S»=Ï=SS 

Pharmacie spéciale pour la préparation des ordonnances 

Htiile Je foie de JfloFtie de flopivège. - Vii)$ de Qûiijq&irça, fyla, Coca, titFég 
OBJETS DE PANSEMENT ET D'HYGIÈNE 

BANDAGES. — BAS A VARICES. — DOUCHES D'ESMARCK 

Pâte dentifrice. — Eiîxir dentifrice. — Eau de Cologne extra 
Savon de toilette anglais marque GIBBS 

PHARMACIES! DE 1" CLASSE 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot 
Inspecteur des Pharmacies du Lot 

lie l^eeoftstittiaftt ©t le Ûéptftrçtif ■ 
LE PLUS ÉNERGIQUE ET LE PLUS AGRÉABLE A PRENDRE 

gt£àll@ cou 

DÉPÊCHEZ-
VOUS 

La PHO.SPHIODB, introduite dans l'organisme, est de suite assimilée et remplace avantageusement 
l'Huile de Foie de Morue. 

Cette préparation, d'une assimilation parfaite, présente l'avantage de faire absorber l'Iode à l'état de nature 
et de pouvoir être absorbée par les estomacs les plus délicats. Elle renferme, en outre, du Phosphate de Chaux 
ASSIMILABLE et, dans chaque flacon, les principes médicamenteux contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de 
Morue, ce qui permet aux Médecins de l'ordonner, été comme hiver, à la place de l'Huile de Foie de Morue. 

Elle doit être prise par tous ceux, enfants ou grandes personnes, qui ont à redouter, la phtisie, les rhumatismes, 
les maladies de poitrine, les maladies des os, les engorgements ganglionnaires. 

Elle est le grand remède pour hâter le retour des forces, stimuler l'appétit, fortifier les bronches. 

Gpande pharmacie de la Cpoix-Rouge, CAHORS 

Vous pourrez gagner "OE^T MIlLIalOM le 15 MARS prochain 
et une PRIME OFFERTE GRATUITEMENT. Les Primes sont délivrées 
immédiatement, sans aucun tirage et elles valent jusqu'à MILLE FRANCS ! !' 

La POCHETTE-SURPRISE (la seule autorisée par Arrêté Ministériel et préparée sous le contrôle d'un corn-
missaire de police), contient 3 billets de loteries à ON franc et une Surprise. Elle est vendue 3fr. dans toute 
la France, chez les banquiers, changeurs, buralistes, libraires, etc. Pr recevoir direc' envoyer un mandat-poste d« 
3.20 à M. l'administrdela POCHETTE-SURPRISE, 16,rue deTurbigo,Paris. Letf recom" 3.50. Etranger 3.75. 

de la Ville de Marseille 
pour la Conservation du Parc et des Monuments de -

L'EXPOSITION COLONIALE 
(Arrêté ministériel en date du 18 avril 1997) 

375.000 francs de lots 

lOO.OOOi 
et Cent neuf autres lots espèces 

de 50.000, 25.000, 10.000 et 1.000 francs, et& 
UN SEUL, TIRAGE i 

30 Septembre 1908 . 

Prix du Billet : 1 franc 
EN VENTE PARTOUT 

Gros Loi 

$ & 4^ & 4^ & 4=» A 4^ A 4=; A 4^ A 4^ A 4^ A 4^ A A A 4^ A 4^ A 4*> A 4=^ A 4* A 4=> A 4^ A \uA 4=» A 4=> A 4^ A 4^ A 4* A 4=> A 4^ A 4=* & 4^ 4> ̂  $ 

ie A. Coueslant FÏÎÏÏ 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR 

INSTALLATION 

A vapeur et à Vêlectricité. 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Ne*entais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCB 

de la Société française de tempérance de la Croix-£!eue 
du Oub CéVe^oI, des Syndicats d'JrçîtîatîVç départerrientau.* 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE I/ÉCOLE NORMALE DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

tin Lf@i§ fmûm et h Lyele lift 
d« tiOTtjbreuses publications médicales, stérjograprjiques et arjtlaleoolîques, etc., etc., «te. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

M 
BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

Etiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

JVlanckats., Souches, laotii^ofâ dte 

i JiHilM» >li I i iÇ ' 

g» 9»(Sig«g5a 

I 


